
À propos de l’ADAPA
L’Association Départementale d’Aide aux Personnes de l’Ain est une  
association à but non-lucratif, membre du réseau UNA, qui s’adresse aux  
personnes fragilisées par l’âge, la maladie ou le handicap ayant fait le 
choix de rester à domicile. Le cœur de métier de l’ADAPA est d’organiser  
des services d’aide et d’accompagnement, de soins, de manière régulière 
et coordonnée, pour permettre au plus grand nombre de continuer de 
vivre à domicile, dans les meilleures conditions possibles. 
Des services complémentaires ont été développés par l’association afin 
de répondre au mieux aux besoins de chacun, en lien avec les acteurs 
professionnels du territoire : prévention, transport accompagné, 
alternatives aux domiciles, aide aux proches aidants, portage de repas, 
transport accompagné, aide à la fonction d’employeur, objets 
connectés...
L’ADAPA est une entreprise de l’économie sociale et solidaire présente 
dans l’ensemble du département de l’Ain. L’association aide près de 6500 
personnes chaque année, la rendant leader des services d’aide et 
d’accompagnement dans l’Ain.
www.adapa01.fr
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COMMUNIQUÉ DE PRESSE RÉSEAU

L’ADAPA propose à ses salarié·es de participer à un programme expérimental de cooptation c’est-à-dire 
de recommandation d’un candidat, pour répondre à un besoin en recrutement. La cooptation est un 
moyen novateur au sein de la structure pour susciter des vocations en dehors du processus classique de 
recrutement.

Persuadée que les salariés sont d’excellents ambassadeurs, l’ADAPA associe ses équipes au sourcing de 
profils aux compétences mais aussi aux savoir-être adaptés à la culture d’entreprise. « La valorisation du 
personnel, le renforcement du sentiment d’appartenance et une meilleure intégration des nouveaux 
embauchés, font partie des objectifs de ce dispositif. Cette action fait partie intégrante d’une 
démarche globale de valorisation de la marque employeur. »  explique Thierry Nicolosi, directeur général 
de l’association. 

L’ADAPA s’engage à verser une prime à chaque salarié ayant permis l’embauche d’un nouveau salarié. 
Cette prime peut atteindre 150€ pour six mois de présence. « Les métiers concernés par cette prime sont 
notamment les métiers de l’aide à domicile : auxiliaire de vie sociale, aide à domicile, aide soignante, etc. 
» explique Mathilde Toussaint, responsable des ressources humaines. Une personne parrainée par un 
salarié doit passer toutes les phases du recrutement classique.

LANCEMENT D’UNE PRIME DE COOPTATION

ON
RECRUTE

1

LA PRIME DE COOPTATION
RECRUTEMENT PARTICIPATIF, PARRAINAGE

Soyez recompense(e)
lorsque vous aidez votre association à recruter des professionnels

MON ASSOCIATION A UN POSTE À POURVOIR (aide 
à domicile, auxiliaire de vie sociale, aide soignante)

2Vous, salarié de l’ADAPA, PROPOSEZ UN CANDIDAT EN 
TRANSMETTANT SON CV à votre responsable de secteur

3 Si le CANDIDAT EST EMBAUCHÉ en CDI ou en CDD

VOTRE ASSOCIATION VOUS RÉCOMPENSE :
150€ bruts vous seront versés

(fractionnés par tranche de 25€ bruts / mois de présence, 
pour 6 mois)
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